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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Valeurs mobilieres
Question écrite n° 7447

Texte de la question

M. Etienne Pinte attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'article 6 de la loi de finances pour 1994, qui
prevoit l'exoneration temporaire des plus-values realisees lors de la cession de parts d'OPCVM de capitalisation
lorsque le produit de cette cession est reinvesti dans un immeuble de logement. Cette mesure, qui incite a
investir dans l'immobilier, un des points essentiels de la relance, n'est applicable que pour les cessions realisees
entre le 1er octobre 1993 et le 30 septembre 1994. Il lui demande s'il ne serait pas possible, pour accentuer
encore les mesures de soutien de l'activite, de rendre cette exoneration retroactive au 1er janvier 1993, ce qui
aurait ainsi l'avantage de l'uniformite de tous face a l'impot.

Texte de la réponse

Pour etre effectivement incitatives les mesures de soutien de l'activite doivent etre prevues pour l'avenir. Leur
conferer un effet retroactif aurait au contraire pour les contribuables qui ont realise leurs investissements avant
le 1er octobre 1993, en dehors de toute mesure d'aide fiscale, un pur effet d'aubaine incompatible avec les
contraintes budgetaires actuelles qui obligent a cibler les mesures d'incitation en proportionnant leur cout aux
resultats attendus.
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